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REGLEMENT DE 

FONCTIONNEMENT

Etablissement : SAJH LE 

MERANTAIS 

 

Conformément au Décret 2003-1095 du 14 novembre 2003 

Les modalités d’exercice des droits et obligations sont prévues à l’article L.311-3 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles et sont déclinées comme suit ; 

elle

• 
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m

 

ils és

hygiène

e pas une séparation entre les adeptes de différentes croyances ou 
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non croyance.  
 
Le port de signes religieux est autorisé tant qu’il ne s’oppose pas au cadre général exposé ci-
dessus. 
 

En cas de jeûne, les personnes accompagnées pourront demander
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Sur demande 
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et affichée dans l’établissement

 

 

 

a é un plan 

entre plusieurs intervenants et partenaires auprès de la personne accompagnée. Seules 
les informations strictement nécessaires à l’évolution de la situation de la personne peuvent 
être échangées entre professionnels. Votre accord sera régulièrement demandé et vous 

pouvez à tout moment vous opposer à la diffusion 
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handicap

Vous vous engagez à respecter le présent règlement. 
En cas de non-respect, la situation sera évaluée (gravité et récurrence des faits) et les 
conséquences suivantes peuvent être appliquées : 

Mesure éducative et de responsabilisation 
Rappel à l’ordre oral 
Observation écrite jointe au dossier 
Avertissement écrit joint au dossier 
Mise à pied disciplinaire pouvant aller jusqu’à un mois 
Demande de fin de contrat auprès de la MDPH 

 
Vous pouvez demander à être assisté par l’un des 2 délégués des personnes accompagnées 
dans le cadre des entretiens disciplinaires. 
 
Fait à Magny les Hameaux, le ……………………………………  
En …………………………………… exemplaires, dont un remis à la personne accompagnée, 
et au représentant légal le cas échéant.  
 

Signature de la personne accompagnée : 
 

Pour l’AIES, Gaëlle Kergutuil, Directrice du 
pôle adulte, dûment habilitée 
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